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établi sur la base du document TRANS/WP.29/1999/22, sans modification
(TRANS/WP.29/680, par. 129).

__________

GE.99-



TRANS/WP.29/687
page 2

Paragraphe 9.4.1.5., modifier comme suit :

“9.4.1.5. Faire en sorte que soient effectués, pour chaque type de véhicule,
les essais prescrits à l’annexe 6 du présent réglement; par
dérogation aux prescriptions du paragraphe 2.3.1.6. de l’annexe 6,
à la demande du constructeur les essais sont réalisés sur des
véhicules n’ayant parcouru aucune distance.”
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